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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.3 

 

 

Numéro de la demande :  2023-0856 

Demande :    Modifications des propriétés chimiques du produit – 

Spécifications 

Produit :    Actinovate SP 

Numéro d’homologation :  28672 

Principe actif (p.a.) :   Souche WYEC108 de Streptomyces lydicus 

Numéro de document de l’ARLA : 3593070 

 

 

But de la demande 

 

La présente demande visait à prolonger la durée d’entreposage de la préparation 

commerciale Actinovate SP, de 12 mois à 24 mois à température ambiante. 

 

Caractérisation et évaluation du produit 

 

Les données fournies pour évaluer la stabilité à l’entreposage du produit Actinovate SP étaient 

acceptables. Les données justifiaient la modification de l’énoncé lié à l’entreposage sur 

l’étiquette de Actinovate SP pour y indiquer 24 mois à la température ambiante (25 °C). 

 

Évaluation sanitaire, évaluation environnementale et évaluation de la valeur 

 

Aucune évaluation sanitaire, environnementale ou de la valeur n’était requise aux fins de la 

présente demande. 

 

Conclusion 

 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation des 

renseignements fournis et les a jugés acceptables pour appuyer la prolongation de la durée 

d’entreposage du produit Actinovate SP. 
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